
Hors-classe AGRÉGÉS, CERTIFIÉS, PLP, PE, P-EPS, CPE, PSY-EN 

Rappel des critères déterminant le barème total 

 

 

1. Bonification de valeur professionnelle : 

- excellent : 145 points 

- très satisfaisant : 125 points 

- satisfaisant : 105 points 

- à consolider : 95 points 

 

 

2. Bonification d’ancienneté : 

Echelon et ancienneté dans l’éche-
lon au 31/08 de l’année en cours 

Ancienneté dans la plage d’appel Points d’ancienneté 
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